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Peut-on faire annuler une décision de préemption d’une mairie ?

 Toutes les questions réponses 

Droit de préemption urbain (DPU)

 Code de l’urbanisme : articles L314-1 à L314-9 

Que devient le bail d’un locataire dont le logement est préempté ?
Le locataire doit accepter les contraintes liées au logement préempté par la collectivité.
Il peut s’agir de la réalisation de travaux de restauration sur le logement, voire de la démolition du logement.
Si l’exécution des travaux l’exige, le locataire doit quitter le logement. La collectivité doit alors lui proposer un
relogement dans un logement compatible à ses besoins et ressources.
Le locataire peut à tout moment déclarer à la collectivité son intention de résilier le bail. Cette déclaration doit se faire
par lettre recommandée avec avis de réception. La collectivité doit lui verser les indemnités auxquelles il peut
prétendre, notamment celles qui peuvent lui être dues en raison des améliorations qu’il a apportées au logement.
Où s’adresser ?
 Mairie 
À noter
la collectivité prend en charge les frais de déménagement du locataire qui doit quitter le logement qu’il occupe.
Droit de préemption urbain (DPU)

Questions –
Réponses

Et aussi…

Textes de
référence

Informations du site
 

Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30
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